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Dans leur vie quotidienne, les Angevins ressentent les effets de la crise.
La reprise est annoncée mais il faudra de très nombreux mois avant que la situation ne
se rétablisse sur le plan de l’emploi.

Ces dernières années, notre agglomération a réussi sa mutation économique en se
rendant attrayante et en voyant son nombre d’emplois progresser. La période actuelle
nous interpelle : les élus d’Angers Loire Métropole ont décidé d’agir à la mesure des
enjeux en développant un plan de soutien aux entreprises et à l’emploi sans précédent.
Combiné à l’action des communes et de la Région, il permet d’agir dans la proximité,
notamment auprès des jeunes, et de préparer l’avenir en soutenant les créations
d’entreprises.

Cette mobilisation générale est un atout pour notre territoire et une raison d’espérer.
Par ailleurs, de grands projets se poursuivent et avancent : c’est le cas de L’Atoll à
Beaucouzé où 400 emplois seront créés. Une implantation stratégique pour le
rayonnement et l’attractivité de notre métropole.

Jean-Claude Antonini
Président d’Angers Loire Métropole

Vice-président de la Région
Pays de la Loire
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Pour réagir à la brutalité des chiffres du chômage et aux situations individuelles
qui en résultent, Angers Loire Métropole lance un plan d’actions territorial 
de grande ampleur. L’objectif étant d’agir sur plusieurs leviers pour à la fois
stimuler la création d’emplois, soutenir les salariés privés de travail 
et les ménages dans leur quotidien. Ce dispositif prendra sa vitesse de croisière 
à l’automne, pour une durée d’un an minimum. 
Comment ? À qui s’adressent ces aides ? Réponses.  
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chefs d’entreprise...

l’agglomération
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LE POINTL’info Métropole

Après le vote, en début d’année, d’un
budget d’investissement record et d’une
forte hausse des aides à l’habitat*, les
collectivités vont aujourd’hui plus loin. 
Angers Loire Métropole, la Ville d’Angers
et d’autres communes de l’agglomération
lancent un vaste plan d’actions à l’échelle
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2,3 M€reversés aux entrep
qui créent de l’emploi

du territoire pour soutenir l’emploi, les
entreprises et les populations touchées
par le chômage, plus particulièrement les
jeunes. Il va mobiliser 2,3 millions
d’euros pour accompagner les entreprises
créatrices d’emplois (dont 300 000 €

d’Angers Loire Métropole), et 700 000 €

2000€en moyenne par emploi créé
L’aide aux entreprises va suivre de nouvelles règles d’attribution dans le but de soutenir
les TPE* et PME** . 
Comment ça va marcher ? Les entreprises de moins de 10 salariés recevront une aide dès lors
qu’elles créeront 2 emplois minimum. Idem pour les entreprises de 10 salariés et plus si elles en
créent 5 minimum. Compte tenu de la conjoncture, l’aide du Fonds de revitalisation peut peser
lourd dans la balance des patrons des TPE et PME qui hésiteraient soit à s’installer, soit à déve-
lopper leur activité. Les aides, pouvant aller de 1 000 à 4 000€ par emploi créé selon le niveau
de qualification du poste et la filière de l’entreprise, devraient permettre de déboucher sur la créa-
tion de 1 000 emplois selon les experts locaux. À ce levier majeur d’aide à l’emploi, s’ajoutent
d’autres décisions destinées à soutenir les PME et TPE notamment. Elles seront menées en lien
avec l’État, la Région, le Conseil général et mises en œuvre par Angers Loire Développement,
l’agence chargée du développement économique d’Angers Loire Métropole.

PME* : petites et moyennes entreprises, de 10 à 250 salariés
TPE** : très petites entreprises, moins de 10 salariés

pour soutenir plus encore les demandeurs
d’emploi dans la recherche d’un travail. 
L’aide aux entreprises passera par le Fonds
de revitalisation territorial. Ce fonds, c’est
la loi qui l’impose aux grandes entreprises
qui licencient. Selon la décision du préfet,
elles versent entre deux et quatre fois le
Smic par personne licenciée. Et cela indé-
pendamment des obligations liées à leur
plan social. Sur le bassin d’emploi, ACT,
Continental et Thomson y ont déjà contri-
bué. S’y ajoutera l’aide de Packard Bell et
Nec qui ont donné des garanties en ce
sens aux élus. 
À ce jour le Fonds de revitalisation pèse
2 millions d’euros auxquels vont s’ajouter
300 000 € attribués par Angers Loire Métro-
pole. “Cet argent va être directement
reversé aux entreprises qui créent de
l’emploi et ce quelle que soit leur taille
(lire encadré ci-contre). Les aides s’élève-
ront de 1 000 à 4 000 € par emploi,” pré-
cise Jean-Claude Antonini, président de la
communauté d’agglomération. Une aide
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■ Un bus pour l’emploi va
circuler dans les quartiers
d’Angers et dans les
communes de
l’agglomération, dès
l’automne. Il présentera
des métiers et des filières
qui recrutent, et mettra à
disposition des
demandeurs d’emploi 
des offres issues des
collectivités territoriales.
D’autres opérations
suivront avec 
les professionnels du
bâtiment, de l’hôtellerie-
restauration, de la
métallurgie ou du
tertiaire. Autre objectif :
aller à la rencontre des

demandeurs d’emploi 
sur des lieux inhabituels,
comme les marchés, les
manifestations et
événements tout public.

■ Des clubs de
chercheurs d’emploi
s’adressent en particulier
aux jeunes. Animée par la
Mission locale angevine, 
la première session 
vient de démarrer. Il s’agit
d’apporter un soutien
renforcé à des groupes 
de 10 ou 15 personnes,
sur une période de 5 à
6 semaines avec un suivi
d’un an. 150 personnes
seront concernées.

Mission locale angevine : 
191, rue Saint-Léonard, 
tél. 02 41 24 16 00.

■ Les permanences 
de la Mission locale de
Beaucouzé, 
Saint-Sylvain-d’Anjou,
Montreuil-Juigné 
et Mûrs-Érigné seront
élargies au Pôle Emploi 
en complément des cinq
antennes basées pour
l’une, dans le centre-ville
d’Angers, pour les autres,
dans les quartiers. 
Les demandeurs d’emploi
pourront y consulter 
les offres et y répondre 
en ligne.

En réponse à la brutalité des
chiffres du chômage, Angers Loire
Métropole active une série de mesures pour
favoriser la création d’emplois et soutenir
les personnes à la recherche d’un travail. 
Ces mesures pourraient toucher un mini-
mum de 500 personnes. Une attention par-
ticulière sera portée aux jeunes, principales
victimes de la crise. Sur 100 “emplois
aidés” créés, la majorité devra bénéficier à
des publics en grande difficulté, c’est du
moins l’objectif d’Angers Loire Métropole.
“Il s’agit de leur offrir la chance d’accéder à
l’emploi, souvent le premier d’ailleurs,
puisque nous allons cibler particulièrement
les plus jeunes. Et leur permettre de rebon-
dir en leur donnant la possibilité de s’ins-
crire dans une formation pendant la durée
de leur contrat, ce sera une condition sine
qua non”, insiste Jean-Claude Antonini, pré-
sident de la communauté d’agglomération. 

Épauler  
les demandeurs d’emploi

on ne peut plus concrète comme l’avait
été celle apportée par le premier Fonds de
revitalisation obtenu de l’État après la fer-
meture d’ACT, fin 2002. “Ce fonds a été
consommé à 85 % depuis et a permis de
soutenir l’installation de Stream (ndlr :
550 salariés à ce jour), d’Help Line ou
encore l’extension d’Intercosmétic à Beau-
couzé, poursuit le président. Nous donne-
rons la priorité aux projets venant de l’ex-
térieur avec des créations d’emplois à la
clé, y compris aux TPE et PME. C’est ça
qui est nouveau. Les plus grandes struc-
tures disposent déjà d’un certain nombre
d’outils financiers en ces temps difficiles,
pas les plus petites, c’est pourquoi nous
agissons en ce sens”, conclut Jean-
Claude Antonini.
* 194,7 millions d’euros par Angers Loire Métropole,
78 millions par la Ville d’Angers, dont un emprunt 
de 15 millions d’euros pour soutenir la construction 
de logements. 
Lire aussi Métropole n°22 téléchargeable 
sur le site www.angersloiremetropole.fr

Des aides pour les jeunes

Pour financer ce volet, Angers Loire Métro-
pole va mettre 450 000 € dans la balance et
la Ville d’Angers, 250000€ supplémen-
taires. D’autres communes pourront adhérer
à ce plan d’aide aux personnes. Quel est-il ?
■ Angers Loire Métropole va créer 50 emplois
aidés d’une durée d’un an dans le cadre
d’un chantier école au presbytère de Cante-
nay-Épinard. 20 autres “contrats aidés”
concerneront un autre chantier d’insertion
axé sur la réfection de murets en schiste. 
■ Le secteur associatif va créer 50 emplois,
soit : 10 emplois tremplins, financés chacun à
hauteur de 5 000 € par Angers Loire Métro-
pole (le reste l’étant par la Région) et 40
emplois aidés dans le secteur de l’économie
sociale et solidaire. 
Dans ce dernier cas, l’aide pourra s’élever à
1 500 € par emploi, à la condition que les
jeunes recrutés suivent une formation qui
devient ainsi obligatoire.

Le premier club de chercheurs
d’emploi destiné à aider les
jeunes dans leurs démarches
a démarré le 26 juin à 
la Mission locale angevine,
dans le cadre du plan
d’actions mis en place 
par Angers Loire Métropole. 



ÉCONOMIEL’info Métropole
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Les membres de la commission départementale
d’aménagement commercial (CDAC) ont donné leur
blanc-seing au projet L’Atoll que porte Angers Loire Mé-
tropole. Celui-ci verra le jour au terme de dix-huit mois
de travaux, courant 2012, à Beaucouzé. L’ensemble re-

Ils ont leur ticket pour L’Atoll

D’ici à trois ans, le paysage commercial de l’agglomération sera trans-
formé avec au sud, l’ouverture du village Oxylane (par le Groupe Décathlon) ;
et à l’ouest, l’ouverture de L’Atoll. Au sud également, Aréna attend le feu vert
de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC). À
terme, ces trois projets créeront 800 emplois et représenteront pour l’écono-
mie locale, un investissement privé de 220 millions d’euros. Ces parcs com-
merciaux d’un genre nouveau renforceront l’attractivité du territoire bien au-

delà de ses frontières. L’Atoll devrait toucher une population métropolitaine de
550 000 habitants. Thierry Cariou, directeur du village Oxylane, espère “un
million de visiteurs dès la première année”. Pour le président d’Angers Loire
Métropole, Jean-Claude Antonini, ces “deux événements participent à une vi-
sion d’équilibre du développement du territoire, en complément de l’offre
commerciale déjà existante, notamment celle du centre-ville d’Angers qui res-
tera toujours le premier centre commercial de l’agglomération”. 

L’agglomération 
gagne en attractivité commerciale

A
AV

P

groupera 800 emplois : 400 seront créés, 400 seront is-
sus de transferts de magasins. La CDAC qualifie
“d’exemplaire cet équipement qui contribuera au rayon-
nement de l’agglomération voire du département, de par
son ampleur et son impact positif sur la vie locale; exem-

plaire aussi au titre du développement durable, de son
architecture innovante, de la créativité paysagère et pour
sa conception haute qualité environnementale”.
Occupé par une quarantaine d’enseignes dédiées à
l’équipement et à l’aménagement de la maison, L’Atoll a
également séduit pour “l’impact attendu sur l’attractivité
de l’agglomération angevine, limitant l’évasion vers le
centre commercial nantais Atlantis notamment”. 
Alinéa se déploiera sur 11 000 m2. Cette enseigne
100 % française a signé un bail pour s’y installer dès
l’ouverture. Elle embauchera 170 personnes recrutées
dans le bassin d’emploi angevin. Début juin, Castorama
et Boulanger ont à leur tour officialisé leur implantation.
“Les signatures des autres enseignes interviendront dès
septembre”, certifie Philippe Journo, directeur de la
Compagnie de Phalsbourg, concepteur et gestionnaire
de l’équipement. Ce chantier représente un investisse-
ment privé global de 170 millions d’euros.
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Demain, quelle sera la carte commerciale de l’ag-
glomération ? 
L’avenir et le développement du territoire passe-
ront par la restructuration de l’offre commerciale
selon plusieurs axes. Le premier : renforcer l’acti-
vité en centre-ville et favoriser son attractivité au
niveau régional. La Ville d’Angers réfléchit
d’ailleurs à la densification du commerce avec une
offre supplémentaire de m2, en liaison avec les
zones piétonnes et un développement futur vers la
Maine. Un projet de piétonnisation existe aussi
autour de la poste centrale.
Le second axe : structurer les centres commer-
ciaux composés d’un hypermarché et d’une gale-
rie commerciale pour ne pas
voir des projets de ce type se
multiplier. 
Enfin, le troisième concerne
la création d’espaces com-
merciaux thématiques :
L’Atoll à Beaucouzé pour
l’offre liée à l’équipement
de la maison, le village Oxy-
lane et Aréna aux Ponts-de-
Cé pour le sport, la culture,
la détente et les loisirs. 
Ces espaces commerciaux ne vont pas concurren-
cer l’offre du centre-ville, qui restera le premier
pôle commercial angevin dopé, dès juin 2011, par
l’arrivée du tramway. En revanche, ils vont renfor-
cer l’attractivité globale du territoire.

Le projet Aréna comprend un cinéma de six salles.
Une concurrence aux trois cinémas angevins ?
Les études démontrent que le potentiel d’entrées
est beaucoup plus important que ce qu’enregis-
trent les cinémas actuellement. D’autant que le
Sud Loire est le secteur qui s’est le plus développé
en nombre d’habitants ces dernières années. Cela
dit, nous avons volontairement limité la taille de
ce futur équipement à six salles pour ne pas créer
de déséquilibre. 

Comment allez-vous maintenir l’équilibre entre les
différents pôles commerciaux d’ici à 2012 ?
Pour Aréna comme pour le projet L’Atoll, nous

Questions à 

Daniel Loiseau,
vice-président 
en charge du développement
économique et de l’emploi

avons créé un comité d’enseignes qui veille à
l’équilibre de l’offre. Nous appliquons les mêmes
règles : les commerces qui veulent déménager ne
doivent pas fermer un magasin en centre-ville. Si
certaines enseignes d’équipement de la personne
qui ne s’implantent jamais dans les centres-villes

sont intéressées, ce sera
aussi au comité d’enseignes
d’en décider. Cependant, il
faut savoir que dans le com-
merce aussi, les frontières
bougent. Les magasins d’ar-
ticles de sport vendent des
vêtements, les jardineries
proposent des meubles et de
la décoration… 
Ce sont autant d’évolutions
dont les collectivités locales

doivent tenir compte. La grande force de ces
pôles thématiques, c’est d’éviter l’évasion com-
merciale, à la condition qu’ils proposent une cer-
taine diversité.

Angers Loire Métropole place le développement
durable au cœur de ses projets. Ces espaces com-
merciaux sont-ils compatibles avec cette politique ? 
Avec 71000 m2 d’espaces de vente sur 21,4 ha
à L’Atoll, nous ne gaspillons pas les surfaces. Les
parkings intérieurs et souterrains et les liaisons
vélo en sont la meilleure illustration : en périphé-
rie de grande ville, c’est plutôt rare. 
Par ailleurs, l’offre commerciale en équipement
de la maison par rapport au nombre d’habitants
est faible à ce jour. Les habitants de l’aggloméra-
tion n’hésitent pas à se rendre jusqu’à Nantes,
Rennes ou Tours. Or, en réduisant l’évasion com-
merciale, L’Atoll va avoir un impact net sur les dé-
placements routiers.
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Le sport au sud
Le village Oxylane se construit à l’entrée sud
du territoire, aux Ponts-de-Cé, sur la zone d’activité du
Moulin-Marcille II. “Des commerces, des activités et des
services s’articuleront autour du sport”, précise Thierry
Cariou, le directeur du site. Le tout sur 47 ha dont 33 dé-
diés à la pratique de sports de plein air. Activités et ser-
vices s’organiseront de part et d’autre de l’Authion, en
partenariat avec des porteurs de projets et en lien avec
la Maison des sports des Ponts-de-Cé, l’Ifepsa, Athlétis
et les associations sportives locales. 
Le village Oxylane comprend également l’installation
d’un pôle médical (osthéopathe, kinésithérapeute, acti-
vité de balnéothérapie) et une salle de fitness. Le village
ouvrira fin 2009 avec 40 emplois au démarrage pour at-
teindre la centaine à terme. Sa réalisation représente un
investissement privé de 20 millions d’euros.

Culture et loisirs
dans l’Aréna
Le nom du site Aréna n’est pas définitif, mais
le partenariat qui unit Angers Loire Métropole au Groupe
IDEC l’est. Cette filiale du Faubourg du Commerce envi-
sage de créer un complexe commercial complémentaire
au village Oxylane, situé juste en face. Ce nouvel équi-
pement de 25 000 m2 regrouperait une quarantaine
d’enseignes autour de trois thèmes : le sport et la remise
en forme, les loisirs culturels et les loisirs récréatifs. Si
ce projet reçoit l’aval de la commission départementale
d’aménagement commercial, il pourrait ouvrir dans trois
ans et regrouper 300 salariés.

Le village Oxylane (Décathlon)
ouvrira fin 2009 avec 
40 emplois au démarrage.

“Nous travaillons,
pour l’avenir, 

à 
la restructuration 

du commerce”
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TERRITOIREL’info Métropole

Le dialogue engagé autour 
du futur plan d’urbanisme Centre

Concertation

Express

L’annulation, le 21 avril dernier, du PLU Centre par
le Tribunal administratif de Nantes, a eu pour effet im-
médiat la résurgence de l’ancien Plan d’occupation des
sols (POS) dans les quatre communes concernées par
cette décision de justice : Angers, Avrillé, Trélazé et
Saint-Barthélemy d’Anjou. 
Au regard de ce document d’urbanisme de 1979, le pla-
teau de la Mayenne, situé au nord d’Angers et à Avrillé,
est redevenu un terrain d’aviation. Impossible, dans ce
cas, d’y développer le moindre habitat. Or, un quartier
neuf de 4 000 nouveaux logements doit y être aménagé.
Même situation pour la “Manu” des Allumettes de Tré-
lazé qui a retrouvé son ancien statut de zone d’activités
alors que le bailleur Le Toit Angevin doit y lancer un pro-
gramme de 350 à 400 logements.
Pour débloquer les opérations les plus essentielles en
matière de logements et de développement économique,
Angers Loire Métropole a lancé, fin mai, 18 procédures
visant à réviser le POS pour des projets d’intérêt général.
L’objectif étant d’adopter ces révisions fin 2009 pour dé-
livrer les permis de construire dès janvier 2010. Dans le
même temps, quelques modifications du POS seront ef-
fectuées pour débloquer des situations mineures.
En parallèle, Angers Loire Métropole ouvre une large
concertation pour relancer les études nécessaires à l’éla-
boration du nouveau Plan local d’urbanisme Centre, “de
manière à ce qu’il puisse être adopté fin 2011. Nous res-
pectons la décision de la justice en entamant une dé-
marche de concertation tous azimuts, tout en assurant la
poursuite du développement nécessaire aux besoins des
habitants et en garantissant la régulation de l’urba-
nisme”, a expliqué le président Jean-Claude Antonini.
En présence du préfet, le président a rencontré, début
juin, les représentants des associations environnemen-
tales et du cadre de vie, dont la Sauvegarde de l’Anjou.

Les habitants désirant participer aux ateliers 
du Plan angevin du climat peuvent s’inscrire en ligne
sur www.angersloiremetropole.fr/planclimat

500 habitants de l’agglomération vont être questionnés au téléphone durant
l’été pour répondre à une enquête diligentée par Angers Loire Métropole, 
sur la notoriété du territoire.

À savoir

Depuis l’annulation du Plan
local d’urbanisme, la Manu de
Trélazé a retrouvé son ancien
statut de zone d’activités. 
Or, le Toit angevin a pour
projet d’y construire
400 logements. Ce sera
possible dès janvier 2010.
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La concertation voulue par les élus communautaires
conduira à des séances de travail avec les professionnels
du Bâtiment, avec les notaires, avec les professionnels de
l’immobilier, avec les conseils consultatifs de quartier
d’Angers et avec le Conseil de développement.
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Envie de nature
le guide de l’été
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À terme, l’itinéraire de la Loire à vélo
s’étendra sur 800 km, depuis Sancerre jusqu’à
Saint-Nazaire. Angers Loire Métropole a voulu y
ajouter des boucles secondaires représentant
40 km au total et traversant ou longeant plusieurs
communes de l’agglomération.  
Après l’antenne Ouest, reliant Bouchemaine à la
gare d’Angers en passant par les parcs du Lac de
Maine, de Balzac et le château d’Angers, l’ouverture
de l’antenne Est vient en effet compléter le par-
cours avec 16 km supplémentaires, dont la moitié
en site dédié au vélo. Cet itinéraire traverse les ar-
doisières, le Val de Loire, les bords de Maine et le
centre historique d’Angers via Béhuard, Saven-
nières, Bouchemaine, Angers, Saint-Barthélemy
d’Anjou, Trélazé, La Daguenière, Les Ponts-de-Cé et
Sainte-Gemmes-sur-Loire. 
L’aménagement de la traversée du parc des ardoi-
sières a fait l’objet d’un soin tout particulier pour
valoriser les richesses paysagères, écologiques et
socio-historiques des lieux, tout en protégeant la
faune et la flore qui s’épanouissent sur cet espace
de 220 hectares. Avec pour fil conducteur l’ardoise
dans toutes ses nuances de couleurs, aussi bien uti-
lisée pour les éléments de signalétique, que décli-
née en tables et bancs de pique-nique, murets… 
La traversée du site permet de découvrir le maxi-
mum de paysages et de milieux naturels : boise-
ment de chênes, landes à cytise, chaos de blocs
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VÉLOEnvie de nature

d’ardoise, prairies humides, étangs, cours d’eau…
À savourer notamment : le point de vue exception-
nel offert depuis la Butte de l’Enfer sur l’ensemble
du site des ardoisières.
Après la traversée du site ardoisier, la boucle ange-

vine emmène le cyclotouriste jusqu’au bord de l’Au-
thion où il peut emprunter avec son vélo (cinq maxi-
mum) un bac à chaîne pour traverser la rivière. Ce
bac le conduit à La Daguenière pour rejoindre l’iti-
néraire principal de la Loire à vélo.

Loire à vélo : 
40 kilomètres en plus



11M É T R O P O L E  |  j u i l l e t - a o û t  2 0 0 9 |  N ° 2 4

Fa
bi

en
 T

ijo
u

Fa
bi

en
 T

ijo
u

Le site des ardoisières
offre des paysages
uniques, presque hors
du temps. L’ardoise 
et son éventail 
de nuances soulignent 
une végétation
exceptionnelle. Ici 
sur la Butte de l’Enfer.

Éditée par Angers Loire Tourisme, une carte détaille l’iti-
néraire à suivre et recense les sites exceptionnels à décou-
vrir comme les vieux fonds de Trélazé, son musée de l’Ar-
doise, l’Île aux Chevaux de Sainte-Gemmes-sur-Loire, la
levée de Belle-Poule aux Ponts-de-Cé, le vignoble de
Savennières ou bien encore les bords de Maine à Angers.
Les loueurs ou réparateurs de vélos ainsi que des héber-
gements dédiés y sont répertoriés. 
Disponible gratuitement dans les lieux d’accueil touris-
tique et téléchargeable sur le site d’Angers Loire Métro-
pole www.angersloiremetropole.fr, sur www.loire-a-velo.fr
ou www.angersloiretourisme.com

Une carte 
dans la poche

Pratique

Rendez-vous
Circuit la Loire à vélo
Avec un guide conférencier, découvrez 
les deux parcours reliés à l’itinéraire principal 
de la Loire à vélo.

■ À l’Est, de Trélazé à La Daguenière, découvrez 
le site ardoisier et les vieux fonds. 25 km environ.
Les 19 juillet ; 2 et 16 août, de 10 h 30 à 12 h 30. 
Rdv sur le parking de La Paperie à Saint-Barthé-
lemy d’Anjou (près de l’ancienne déchèterie).
Réservations à Angers Loire Tourisme. 4 et 5 €.
Gratuit, moins de 6 ans.

■ À l’Ouest, d’Angers à Bouchemaine, à travers les
basses vallées angevines, découverte du projet
d’itinéraire cyclable européen “L’EuroVélo6” qui
relie l’Atlantique à la mer Noire en Bulgarie. 23 km.
Les 26 juillet et 23 août, de 10 h 30 à 12 h 30. 
Rdv à l’office de tourisme, place Kennedy à Angers.
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Chaque dimanche matin, une vingtaine de fondus de VTT se retrouvent sur les chemins du
Plessis-Macé, de La Membrolle et de la Meignanne. Leur nom : les Gadoo Bike, “Gadoo” évoquant l’état
général au retour des virées hivernales… Ce club, pas fermé du tout, aime rien tant que de partager sa
passion, “tout en faisant découvrir l’environnement des trois communes dont nous sommes issus”, ré-
sume le président de Gadoo Bike, Jérôme Brielles.
Au cours du semestre passé, les Gadoo Bike ont ainsi invité les curieux à les rejoindre pour des randos
découverte d’une trentaine de kilomètres. Le 12 septembre, c’est encore pour  partager leur passion avec
le plus grand nombre qu’ils proposent une rando VTT en semi-nocturne : la Gadoo Night.
“Le départ groupé à 20 h va nous permettre de faire découvrir l’environnement de nos communes de jour
et de nuit. Nous allons traverser la forêt de Brain ainsi que de belles propriétés privées pour lesquelles
nous avons obtenu des autorisations exceptionnelles.” Dans ces paysages préservés, pas question de lais-
ser des traces : la peinture est proscrite pour le balisage et chacun sera fortement incité à respecter la
nature. Les marcheurs sont également bienvenus : un circuit de 10 km leur est réservé.
Le 12 septembre, départ groupé à 20 h de la place de la mairie du Plessis-Macé. Circuits VTT de 29
et 43 km, circuit pédestre de 10 km. Éclairage obligatoire. Pré-inscription jusqu’au 7 septembre (7 €) 
ou inscription sur place à partir de 18 h (8 €), repas compris. 
Infos au, 02 41 41 07 61 ou sur www.gadoobike.fr

La Gadoo Night, une nuit à VTT
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LOISIRSEnvie de nature

Pêcher n’est pas tuer
Durant l’été, l’Ablette angevine accueille une cen-
taine d’enfants et adolescents dans le cadre de son
école de pêche “no kill”. “Tous les poissons sont remis
à l’eau, sauf les nuisibles comme les poissons-chats et
les perches soleil. Pour accrocher les hameçons, nous
utilisons des ardillons, ces petits crochets n’abîment
pas la mâchoire du poisson”, explique Adeline Cailleau,
responsable des animations. 
Ces stages s’écoulent sur cinq jours, du lundi au ven-
dredi, et peuvent se dérouler sur divers postes de pêche
de la Sarthe, du Loir, de la Mayenne, de la Maine, du
Louet et de la Vieille Maine. Fin août, l’Ablette angevine
emmènera les jeunes pêcheurs à Béhuard et Bouche-
maine, dans le cadre d’une convention passée avec ces
communes. 
“Nous travaillons de plus en plus avec les collectivités
pour assurer des animations, faire de la prévention et de
la pédagogie autour de la protection des rivières et des
modes de vie des poissons et de leur reproduction”,
poursuit l’animatrice. C’est le point fort de cette asso-
ciation angevine agréée Jeunesse et Sports qui gère

Rendez-vous

Pêche au coup
Initiation en famille, les 9, 16 et
23 septembre avec l’Ablette
angevine pour apprendre à
monter sa ligne, préparer
l’amorce, à capturer et à
remettre à l’eau les poissons.
12 places. Sur inscriptions 
au 02 41 88 32 26.

Balade en canobus
Nouveauté pour découvrir la
vallée de la Maine, du château
d’Angers à la confluence.
Balades avec connaissance des
rivières, accompagnées par des
moniteurs de canoë-kayak du
club nautique de Bouchemaine.
Inscriptions au, 02 41 77 22 36. 
Renseignements sur le site
www.cnbouchemaine@wanadoo.fr

Balade à la demi-journée 
(15 €/p.), une journée (30€) 
ou 2 journées (55 €). 
Forfait groupe de 8 personnes. 
Tout l’été, au départ du club
nautique, à coté du camping 
de Bouchemaine 
(direction La Pointe).

Visiter le jardin bio
À la Maison de l’environnement.
Gratuit. Tous les dimanches
jusqu’à mi-octobre, 
de 14 h à 18 h. 
Lac de Maine. Angers. 

Soirée à Pignerolle
La nuit, les sons, les formes
prennent une toute autre
dimension. Du coucher du soleil
au clair de lune, découverte 
de la forêt. Avec la Maison 
de l’environnement. 
Réservations à Angers Loire
Tourisme. 1,50 et 3 €. 

Gratuit, moins de 6 ans. 
Le 15 juillet, à 21 h. 
Rdv à l’entrée du musée 
de la communication, 
parc de Pignerolle. 
Saint-Barthélemy-d’Anjou.

Oiseaux et insectes 
Découverte de la faune dans 
les canaux et les marais. 
Par la LPO et la Maison de
l’environnement. Réservations 
au 02 41 22 32 30.
Le 8 juillet, de 10 h à 12 h. 
Rdv entrée du parc de Balzac
(côté Montesquieu). Angers.

Arbres de collection 
Plus de 400 arbres dans un parc
de 4 hectares. Gratuit.
Inscription obligatoire au, 
02 41 22 53 26.
Le 15 juillet. Jardin des plantes, 
place Pierre-Mendès France.
Angers.

109 km de rivières, et 30 ha de canaux de l’île Saint Au-
bin, des portes et des frayères à brochets. 
Cet été, l’offre de stages s’annonce variée. “Pour la pre-
mière année, nous ouvrons une session de perfectionne-
ment pour la pêche aux carnassiers pour les mordus de
12 à 15 ans, précise encore Adeline Cailleau. Et nous
réitérons la formule “pêche et voile” pour les 9-11 ans
au lac de Maine, du 20 au 24 juillet.”
Les autres stages permettront une approche de la pêche
au coup, à la mouche et aux carnassiers. 

Renseignements et inscriptions à l’Ablette angevine,
67, rue Saint-Nicolas à Angers. 
Tél. 02 41 88 32 26, du lundi au vendredi, 
de 9 h à 17 h. 
Courriel : info@abletteangevine.com
Le pique-nique du midi reste à charge des familles 
les jours de stage (de 9 h à 17 h). 
Places encore disponibles. Départ et retour le matin 
à l’école de pêche, à la Maison 
de l’environnement. 

Partie de pêche 
au coup en mai 
sur les berges 

de la Maine, 
à Angers.

D
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BALADEEnvie de nature

Saint-Aubin, la possibilité d’une île
Symbole des basses vallées ange-
vines, l’île Saint-Aubin jouit d’une protection à
quatre faces durant l’été. L’association Faune
sauvage, la Ligue de protection des oiseaux,
l’Ablette angevine et la Ville d’Angers s’y re-
laient en effet pour permettre aux visiteurs
d’apprécier ce petit bout de terre tout en res-
pectant sa faune, sa flore, son histoire et les
activités actuelles qui en assurent l’équilibre. 
Située aux portes d’Angers, on y accède par le
bac, à pied ou à vélo, avec la possibilité de re-
joindre la ferme de l’île où sont expliquées les
grandes caractéristiques de cette zone humide
exceptionnelle, carrefour des grandes migra-
tions européennes et berceau du célèbre râle
des genêts que l’on peut entendre à la nuit

tombante. Parmi les animations à découvrir
dans la ferme, à noter deux nouveautés : le par-
cours sensoriel pour s’imprégner des maté-
riaux, des sons et des odeurs qui évoquent l’île,
et le sentier d’interprétation qui propose, dès
l’arrivée sur l’île, le long de la digue, de faire
connaissance avec le paysage, les crues, la
faune, la flore et l’agriculture en quelques
haltes. 

En juillet et août, animation tous les mardis, 
de 14 h à 17 h 30 avec la Maison de
l’environnement. 02 41 22 32 30. La ferme
de l’île est ouverte tous les jours, sauf le
lundi, de 14 h à 18 h. 
Entrée libre. Parking au port de l’île.

Halte à la ferme 
Située à côté de la guinguette, la ferme de l’île propose
des activités tout l’été, dont l’exposition permanente sur
l’histoire, la géologie des lieux, les rivières qui
l’entourent, les aspects naturalistes et agricoles.
À voir également les “Curiosités de nature”, aquarelles
de Marie Charozé ainsi que les créations éphémères
photographiées par Arnaud de Lajartre. Ouvert du mardi
au dimanche, de 14 h à 18 h jusqu’au 6 septembre.
Entrée libre. À l’arrivée sur l’île, possibilité de gagner 
la ferme via le sentier d’interprétation pour porter un
premier regard sur les paysages, les crues, la faune,
la flore et l’agriculture. Renseignements à la Maison de
l’environnement au 02 41 22 32 30 ou sur le site
www.maison.environnement@ville.angers.fr
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Rendez-vous
“Suivez le guide”. Pour découvrir l’île sous tous
ses aspects avec la Maison de l’environnement,
s’inscrire au 02 41 22 32 30. Tarif : 2,10 €. 
Les mardis, en juillet et août, de 14 h 30 à 17 h.
Rdv sur le parking du port de l’île.

L’histoire et la transformation de l’île par les
moines. Animée par Faune sauvage, inscriptions
au 02 41 72 15 00 ou au 06 60 76 04 38. Gratuit. 
Le samedi 18 juillet, de 14 h 30 à 16 h 30. 
Rdv sur le parking du port de l’île.

Stage trappeur. Pour les 8-12 ans, construction
de cabanes en bois, recherche de traces
d’animaux, fabrication d’une canne à pêche,
d’un arc... Animé par Faune sauvage et l’Ablette
angevine pour la pêche. Inscriptions au 
02 41 72 15 00. 15 € par enfant pour 3 jours,
goûters compris (+ 1 €, pour la carte de pêche
annuelle). Du 6 au 8 juillet, de 10 h à 17 h.
Lire aussi en page 12. 

Réalités et légendes de l’île. Balade animée 
par la Maison de l’environnement. 
Réservations au 02 41 22 32 30. Tarif : 2,10 €. 
Vendredi 17 juillet, de 20 h 30 à 22 h 30.

Espèces nuisibles, vie animale et végétale dans
les canaux. Découverte des nuisibles qui se
disputent l’espace dans les canaux au détriment
des espèces locales ; et de la reproduction 
du brochet dans la plus grande frayère de
Maine-et-Loire. Animé par l’Ablette angevine 
sur inscriptions au 02 41 88 32 26. 
Gratuit. Samedi 5 septembre, de 14 h 30 
à 17 h 30. Rdv sur le parking
du port de l’île.

Circuit à vélo “Du château 
à l’île Saint-Aubin”. Sur les
bords de la Maine et de la
Mayenne, en direction du site
naturel de l’île Saint-Aubin,
un guide conférencier
aborde le développement
durable. 14 km. Réservations
à Angers Loire Tourisme
(possibilité de louer des
vélos). 4 et 5 €. Gratuit,
moins de 6 ans. Le 9 août, 
de 10 h 30 à 12 h 30. 
Rdv à l’office de tourisme,
place Kennedy. Angers. 

D
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Embarquement immédiat sur le bateau Loire de Lumière, avec un ornithologue pour décou-
vrir le fleuve sauvage. C’est un voyage au long cours pour observer les oiseaux, partir sur la trace des
castors, découvrir une végétation luxuriante, des libellules magnifiques et des lumières uniques. Le pu-
blic a, selon la météo et la saison, la possibilité d’observer des sternes naines et pierregarins, ou encore
le balbuzard pêcheur qui plonge près du bateau. 

Durée : 1 h 15. Gratuit, moins de 8 ans accompagné. Moins de 16 ans, 5 € ; adultes, 8 €. 
Réservations à la LPO Anjou au, 02 41 67 18 18 ou au Sitval, 02 41 45 24 24. 
Renseignements sur info@loiredelumiere.com
Les mercredis, en juillet et août et jusqu’au 2 septembre. Départs à 15 h, 16 h 30 et 18 h 
(15 h et 16 h 30, en septembre). Rdv à l’embarcadère de Saint-Rémy-la-Varenne. 

Angers
■ Le club de canoë-kayak angevin propose
des sorties sur les rivières du département 
et organise des randonnées (avec transport
du matériel et des personnes). 72, avenue 
du Lac de Maine, 02 41 72 07 04, www.ckca.fr

■ Le club de voile angevin propose des
promenades sur le lac de
Maine à bord du File Au
Maine. Pendant l’été, des
excursions sont également
programmées les 18 et
19 juillet ; les 1er, 2, 22 
et 23 août. Réservations 
au 02 41 73 83 00,
ndcvoileangers@wanadoo.fr. 
Plus d’infos sur
www.ndcvoileangers.com

Les Ponts-de-Cé
De la balade découverte 
de 2 heures à la rando 
de plusieurs jours, l’AAECC
canoë-kayak propose des

formules variées pour tout public. 
30, rue Maxime-Gélineau, 02 41 44 65 15,
www.canoe-kayak-lespontsdece.fr

Écouflant
Formules découverte, famille, 
rando aventure sur le Loir, la Mayenne 
ou la Sarthe pour deux jours ou plus… 
Possibilité de faire le tour 
de l’île Saint-Aubin sur la Sarthe, 
la Mayenne et la Vieille-Maine. 
8, rue de l’île Saint-Aubin, 
02 41 34 51 38, www.kayakecouflant.com

Bouchemaine
Location de canoë et de kayak sur 
des parcours d’une heure à plusieurs jours,
rando nature et/ou bivouac en autonomie 
le week-end avec encadrement. 
Rue des Frères Gasnier, 02 41 77 22 36, 
www.cnbouchemaine.fr

Montreuil-Juigné
Location de matériel pendant l’été.
02 41 42 92 44. E-mail : cckmj@wanadoo.fr

La Loire naturellement

Voile et virée en canoë-kayak
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La baignade des Sablières, 
à Écouflant, 
est surveillée tous les jours 
pendant l’été.

BAIGNADEEnvie de nature

Une journée
en plein air 
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Angers
Lac de Maine : plage ouverte au public, tous les jours jusqu’au
1er septembre ; surveillée sur sa partie aménagée de 12 h 
à 18 h. Accès gratuit. Horaires modifiables selon la météo.
Renseignements au centre nautique au, 02 41 22 32 00.

Écouflant
Aux Sablières (direction Briollay), baignade surveillée jusqu’au
30 août tous les jours de 14 h à 20 h, les week-ends et jours
fériés de 12 h à 20 h. Ouvert également le 2 septembre de
14 h à 20 h, les 5 et 6 septembre de 12 h à 20 h. Accès libre
et gratuit.

Villevêque
La plage, avec baignade surveillée dans le Loir, les lundis,

mardis, mercredis et vendredis, de 14 h 30 à 19 h ; 
les samedis et dimanches, de 13 h à 20 h. Fermée les jeudis.
Accès libre et gratuit. Parking gratuit, à proximité. 

Les Ponts-de-Cé
Baignade de l’île au château, bassin de 3 000m2 avec ponton,
toboggan et pataugeoire pour les petits. Ouvert tous les jours,
de 11 h à 20 h jusqu’au 6 septembre. Tél. 02 41 79 75 75.

Saint-Barthélemy-d’Anjou
La Baleine bleue à La Venaiserie. Ouverte jusqu’au 
2 septembre, du lundi au vendredi, de 10 h à 12 h et de 
14 h à 19 h 30. Le week-end, de 10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 
à 19h30. Du 3 au 6 septembre, du lundi au vendredi, de 18h 
à 20h; le week-end, de 10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 19 h 30.
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Ronde de jardins à l’Arboretum
L’idée de construire quatre jardins contemporains
à l’Arboretum d’Angers remonte à une dizaine d’années.
Après le jardin des Ombrages, le jardin des Essais et le jar-
din des Cinq Sens, le projet arrive à son terme avec l’ou-
verture du jardin des Biotopes. 
Dans une ambiance intimiste, le visiteur peut parcourir
huit parcelles correspondant chacune à un échantillonnage
des plantes des principaux écosystèmes angevins et ligé-
riens. Chacune des variétés a été répertoriée par les tech-
niciens du Muséum des sciences naturelles avant d’être in-
troduite à l’Arboretum dans son milieu naturel : le calcaire,
les haies bocagères, les massifs boisés, les landes atlan-
tiques, les mares et les étangs, les prairies humides, les ex-
ploitations d’ardoise et les sous-bois. Le résultat est splen-
dide, rafraîchissant, pédagogique et complémentaire du
Muséum des sciences naturelles. 
La Ville d’Angers possède l’une des plus grandes collec-
tions botaniques municipales de France. L’herbier contient
350 000 échantillons. Créé au XIXe siècle, le parc de l’Ar-
boretum s’étend sur 7 ha et comprend également les col-
lections, le musée Cacheux (dans l’ancienne orangerie du
“château”) et le département botanique du Muséum des
sciences naturelles d’Angers.

Fruits, légumes, fromages, pain… depuis
quelques semaines, des producteurs issus du territoire an-
gevin animent le nouveau marché qui se tient chaque ven-
dredi en fin de journée, place de la République à Angers.
Ce rendez-vous hebdomadaire est déjà très prisé des habi-
tants qui y font une halte pour goûter les saveurs locales,
ou faire le plein de vitamines et produits frais.
À l’initiative de la Ville d’Angers et de la Chambre d’agri-
culture, en lien avec l’association des commerçants du
quartier des Halles, ce nouveau rendez-vous du goût per-
met tout à la fois de créer une animation autour du centre
commercial Fleur d’eau, et de faire honneur aux profes-
sionnels de la terre issus, pour la plupart, des communes
de l’agglomération angevine. 
Marché des producteurs, chaque vendredi, de 16 h à 19h.
Place de la République, à Angers (derrière Fleur d’eau).

Le bonheur 
est sur le marché

Parc ouvert tous les jours, dès 8 h. Les jardins sont ouverts, dès 14 h (sauf le mercredi) et à
partir de 8 h les week-ends. Accueil gratuit de groupes pour visites commentées de l’Arboretum
sur réservations uniquement au 02 41 22 53 26. 
Accès par la rue du Château d’Orgemont, à Angers.  

DÉCOUVERTEEnvie de nature
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À lire

La Ligue de protection des oiseaux
(LPO Anjou) édite une plaquette pratique sus-
ceptible d’aider tout un chacun à identifier les
espèces rencontrées en chemin, sur la Loire an-
gevine. Conçue par les naturalistes de la LPO,
cette plaquette est illustrée des dessins réalistes
d’Olivier Loir, et présente la faune et la flore par
milieu naturel, le tout accompagné de petits
textes simples. L’ouvrage propose des cartes et
des sites d’observation sur la Loire. Il décrit des
habitats pour les espèces remarquables, et ex-
plique, à partir de cinq planches dessinées en
couleurs, la différence entre un banc de sable,
une berge, une boire, la prairie bocagère et le co-
teau. “La Loire angevine au naturel” présente un
total de 110 espèces.   

Disponible en librairie (5 €) ou à la LPO Anjou,
Maison de la confluence 10, rue du Port Boulet
à La Pointe, Bouchemaine 49080. 
Tél. 02 41 444 422. www.lpo-anjou.org

La Loire angevine 
au naturel

Promenade à Béhuard. 2 h.
Inscriptions 02 41 23 50 00.
1,50 et 3 €. Gratuit, moins de 
12 ans. Le 17 juillet, à 17 h. 
Rdv parking des Droits 
de l’Homme. Béhuard.

Croisière sur la Maine et
promenade commentées.

8 à 12 €, gratuit moins de 6 ans.
Réservation 02 41 23 50 00.
Croisière avec découverte à
pied du site historique du Roc
de Chanzé : les 1er, 8 et 29 août
de 16 h 30 à 19 h. 
Croisière avec visite du couvent
de La Baumette : les 18 
et 25 juillet, 15 et 22 août, 5
septembre de 16 h 30 à 19 h.
Rdv cale de la Savatte. Angers.

Découverte du paysage
ardoisier. 1,50 et 3 €, gratuit
moins de 12 ans. Les 24 juillet
et 5 août, de 17 h à 19 h. Rdv au
musée de l’ardoise, chemin 
de la Maraîchère. Trélazé. 

La lune et la vigne. Promenade
sur les coteaux de Savennières
au coucher du soleil, pour
découvrir l’action de la lune sur
la vigne, dégustation de vin et
de jus de raisin. Réservations
02 41 23 50 00. 1,50 et 3 €.
Gratuit, moins de 
6 ans. Le 29 juillet, à 21 h. Rdv
1, place du Mail. Savennières. 

“Sous les étoiles, exactement”.
Balade guidée par les experts
en astronomie de Ciel d’Anjou.
1,50 et 3 €. Réservations
02 41 23 50 00. Gratuit, moins
de 6 ans. Le 12 août à 21 h. Rdv
la Maison des chasseurs, les
Basses Brosses. Bouchemaine.  

Sortie nature pédestre. Balade

pour observer les lièvres,
lapins, renards et chevreuils. 
En fin de balade, les trompes 
de chasse clôtureront la soirée
autour d’un buffet. Réservations
02 41 23 50 00. 1,50 et 3 €.
Gratuit, moins de 6 ans. 
Le 19 août, à 21 h. Rdv à la
Maison des chasseurs, les
Basses Brosses. Bouchemaine. 

Confection d’un herbier. Balade
commentée par un ingénieur
agronome et possibilité de
confectionner un herbier
représentatif des basses vallées
angevines. Inscriptions
02 41 23 50 00. 1,50 et 3 €.
Gratuit, moins de 12 ans. 
Le 21 août, de 17 h à 19 h. 
Rdv place de la mairie. Briollay. 

Sortie ornitho au Lac de Maine.
Observation des hérons garde-
bœufs, des aigrettes, des
cormorans... de la réserve
ornithologique. Réservations au
02 41 22 32 30. Le 26 août, 
de 10 h à 12. Rdv à l’entrée du
camping du lac de Maine.
Angers. 

Balade nocturne 
dans les jardins de Montriou.

1,50 et 3 €. Gratuit, 
moins de 6 ans. Réservations
02 41 23 50 00. Le 22 juillet, 
à 21 h. Rdv sur place. Feneu
(route de Sceaux-d’Anjou).

Sur les traces du râle des
genêts. 1,5 et 3 €. Gratuit,
moins de 12 ans. Le 28 août, 
de 17 h à 19 h. Rdv au moulin
de froment. Villêveque.

La nuit européenne de la
chauve-souris. 
Diaporama et sortie. Le 28 août.
Renseignements 
au, 02 41 67 18 18. 2 €, 
enfant ; 3€, adulte.  

Gestion durable dans les jardins
de la Ville d’Angers.
Présentation des actions de
développement durable mises
en œuvre par les jardiniers 
de la Ville. Gratuit. Inscription
au, 02 41 22 53 26.
Le 2 septembre. Parc de
l’Arboretum, 9, rue du Château
d’Orgemont. Angers.

Démonstration de créations
florales. Par l’équipe décoration
du service Parcs et jardins 
de la Ville d’Angers. Gratuit.
Inscription au, 02 41 22 53 26.
Le 16 septembre, Centre
technique des parcs et jardins,
square Edouard-Guinel. Angers.

Découverte nature du château
du Plessis-Macé. Observation de
la faune et de la flore du parc
du château et découverte de la
gestion écologique du site.
Inscriptions au 02 41 444 422.
Le 19 septembre, de 10h à 12h.
Rdv à l’entrée du château.

Sortie ornitho et vélo en bord de
Maine. Réservations 
au 02 41 22 32 30. 
Le 23 septembre, de 10h à 12h.
Rdv parking du camping du lac
de Maine. Angers. 

Sur les coteaux de Savennières.

Randonnée familiale de 2 h
dans les vignes. Inscriptions
02 41 23 50 00. 1,50 et 3 €.
Gratuit, moins de 12 ans. 
Le 7 août, à 17 h. 
Rdv place du Mail. Savennières.
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André Minvielle & Lionel
Suarez. Chanson. Festival Tempo
Rives. Gratuit.
Le 18 juillet à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

Chants du monde. Chorales
Canta Koumé et Global Harmony.
Participation libre.
Le 19 juillet à 17 h. 
Salle Emstal. Les Ponts-de-Cé.

Tales. Jazz. Participation libre.
Le 19 juillet à 18 h. Les Tonnelles
au bord du Loir. Villevêque.

Les Gitans Dhoad du Rajasthan
& Devil Stew. Rencontre 
musicale entre Indiens et
Irlandais. Gratuit.
Le 22 juillet, à 21 h. 
Dans les douves du château. 
Les Ponts-de-Cé.

MUSIQUE

Bagad Men Glaz. Carte blanche.
Festival estival de Trélazé. 
Gratuit.
Le 7 juillet, à 21 h. 
Musée de l’ardoise. Trélazé.

Sebastien Sturm. Reggae. 
À l’affiche également Jouby’s et
Gangunguru. Gratuit.
Le 9 juillet à 21 h. 
Musée de l’ardoise. Trélazé.

Reggae night. Avec Sébastien
Sturm et Jin Jin Band. Festival
estival de Trélazé. Gratuit.
Le 9 juillet, à 21 h. 
Musée de l’ardoise. Trélazé.

Toma Ké Toma. Flamenco. 
Participation libre.
Le 12 juillet à 18 h. Les Tonnelles
au bord du Loir. Villevêque.

Olli and the Bollywood
orchestra. World. Festival Tempo
Rives. Gratuit.
Le 13 juillet à 21 h 15. 
Cale de la Savatte. Angers.

Remy Kolpa Kopoul. DJ world.
Festival Tempo Rives. Gratuit.
Le 13 juillet à 23 h 30. 
Cale de la Savatte. Angers.

Quatuor Tercea. Violon,
violoncelle et alto. 
Festival estival de Trélazé.
Gratuit.
Le 14 juillet à 17 h. 
Musée de l’ardoise. Trélazé.

Damily. Les maîtres du taspiky,
musique populaire malgache.
Gratuit. 
Le 15 juillet, à 21 h. Douves du
château. Les Ponts-de-Cé. 

Anthony Joseph & the Spasm
Band. Funk. Festival Tempo

Rives. Gratuit.
Le 16 juillet à 21 h. 
Parvis du théâtre Le Quai, 
Cale de la Savatte. Angers.

Orchestre symphonique 
des écoles de Leicester.
Direction, Russel Parry. Festival
estival de Trélazé. Gratuit.
Le 16 juillet, à 21 h. 
Église Saint-Pierre de Trélazé.

AGENDA

Métis et dédié aux musiques actuelles, le
nouveau festival d’Angers promet une
ouverture maximum pour toucher un large
public familial et de jeunes. Au programme :
une dizaine de concerts gratuits avec de la
world music, du folk, du jazz, du punk et de la
chanson. Tempo Rives, c’est son nom,
remplace le festival Angers l’Eté qui, depuis
1980, fédérait un public fort nombreux dans le
cloître Toussaint. Autre nouveauté, la scène
musicale prend ses quartiers d’été en bordure
de Maine, au pied du théâtre Le Quai, où 1 500
à 2 000 personnes pourront prendre place
pour assister au concert debout. Une tribune
de 250 places assises sera réservée aux
personnes prioritaires. Autour, la fête se
déclinera grâce à l’installation d’une
guinguette, d’un manège pour les enfants et

de l’implication des cafés et restaurants du
quartier. Des vélos et des transats seront
proposés à la location pour qui souhaite 
soit se poser, soit découvrir le quartier 
de La Doutre. Et la pelouse, le long du port,
sera aménagée pour l’occasion en aire de
pique-nique. 
Coup d’envoi de Tempo Rives le 13 juillet
(avant le feu d’artifice) à l’occasion de la Fête
nationale avec les rythmes indiens et les
danses du groupe Olli and the Bollywood
Orchestra.
Du 13 juillet au 27 août. Lire la programmation
ci-contre en rubrique “Musique”. Concerts
gratuits, à 21 h. Cale de la Savatte, à Angers
(devant le théâtre Le Quai). Concert à 20 h, 
les 6 et 20 août. Renseignements sur
www.angers.fr/temporives
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Tempo Rives, dix concerts gratuits en rive droite
FESTIVAL | ANGERS

Anthony Joseph and the Spasm Band.

Olli and the Bollywood Orchestra. LaXula.

S
te

ph
 D

ra
y

D
R

S
té

ph
an

e 
M

ah
é



Parc du Vissoir. Trélazé.

L’été résiste. Tremplin musical
organisé par l’association 
Anjou-Guinée pour financer
l’achat de bœufs et de matériel
agricole. 4 €. 
Infos au, 06 88 56 92 88 ou sur
http://leteresiste.perso.neuf.fr

Nguyen Lê. Jazz. Festival Tempo
Rives. Gratuit.
Le 27 août à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

Michel Fugain. Clôture du
Festival estival de Trélazé.
Gratuit.
Le 29 août, à 21 h. 
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Aronas. Jazz punk. Festival
Tempo Rives. Gratuit.
Le 23 juillet à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

Bernard Doucin Trio. Jazz
contemporain. 
Participation libre.
Le 26 juillet à 18 h. Les Tonnelles
au bord du Loir. Villevêque.

Essex Youth Jazz Orchestra. Jazz.
Festival estival de Trélazé.
Gratuit.
Le 28 juillet, à 21 h. Musée de
l’ardoise. Trélazé.

Sandra Nkaké. Soul. Festival
Tempo Rives. Gratuit.
Le 30 juillet à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

Pepsosterone à 20 h, Tumi and
the Volume à 21 h. Soirée hip-
hop. Festival Tempo Rives.
Gratuit.
Le 6 août. Cale de la Savatte.
Angers.

Olivier Temime Trio. Jazz. 
Festival Tempo Rives. Gratuit.
Le 13 août à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

René Lacaille. World. Festival
Tempo Rives. Gratuit.
Le 18 août à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

Diving with Andy à 20 h, LaXula
à 21 h. Soirée pop.
Festival Tempo Rives. Gratuit.
Le 20 août à 21 h. 
Cale de la Savatte. Angers.

Duo pour orgue et viole de
gambe. Sonates de Bach, avec
Gilles Harlé et Marianne Müller.
Festival estival de Trélazé. Gratuit.
Le 26 août, à 21 h. 
Église Saint-Pierre de Trélazé.

Le 5 septembre de 18 h à 24 h,
sur les bords de la Mayenne.
Cantenay-Épinard.

Les Accroche-Cœurs.
Arts de la rue sur le thème
“Anges et démons”. Gratuit.
Du 11 au 13 septembre. 
Angers.

FÊTE | BÉHUARD

Musique, théâtre et convivialité : tout un
programme que celui de ce festival d’un
nouveau genre, concocté par le collectif A la
Gueule de Ch’val et l’association Les Arts Béhu.
Son nom : le Pique-nique Musical Unique ou…
PMU. Son objectif : proposer un événement
familial en privilégiant la proximité entre les
artistes et le public.
Pour en profiter, il faudra se rendre le 18 juillet à
Béhuard, à partir de 15 h. Au programme : une
balade botanique, des lectures, des jeux, des
chansons, des spectacles jeune public, du
théâtre de rue, des jeux en bois, des projections
de courts-métrages… Le pique-nique sera

savouré en musique à partir de 19 h avec
Garçons SVP (trio vocal) et Grupetto (quatuor
vocal). Puis à partir de 21 h, la fête se déroulera
sous chapiteau avec les concerts de François
Corbier, des musiciens du collectif A la Gueule
de Ch’val et de Rageous Gratoons. Une soirée
unique pour une fête unique : le PMU ne
connaîtra pas d’autre édition. Dans les années à
venir, les organisateurs se réservent le droit de
se lancer dans de nouveaux projets aussi fous,
et éphémères.
Le 18 juillet à Béhuard à partir de 15 h. Infos sur,
www.jyserai.com ou 06 63 67 03 49. 10 et 12 €,
gratuit moins de 12 ans. Camping gratuit.

Musique, chanson, théâtre... tout en un au PMU !
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AGENDA

Rassemblement contre les démons qui
s’apprêtent à déferler sur Angers ! L’appel est
lancé par les organisateurs des Accroche-Cœurs
qui donnent rendez-vous aux Angevins du 11 au
13 septembre dans les rues du centre. Inspiré
par la tapisserie de l’Apocalypse exposée au
château d’Angers, le thème de cette année va
permettre de laisser libre cours à toutes les
fantaisies, rayon anges ou démons. Chorales et
chanteurs individuels tenteront de mettre les
forces du mal en déroute, tandis que les
comédiens amateurs les traqueront dans les
rues en tentant de résister aux hordes de
motards incarnant les Hell’s angels… Au total

une centaine de comédiens, de musiciens et de
plasticiens proposeront des créations et une
scénographie spécialement imaginées pour le
public de cette grande fête.
Trois grands rendez-vous marqueront les temps
forts de cet événement culturel populaire,
ponctué de spectacles, d’un pique-nique géant,
d’un grand bal, d’expositions, de ciné-concert…
Des rendez-vous pour tous les publics et toutes
les envies. Démons ou pas, les arts de la rue
2009 feront encore vibrer Angers et ses milliers
de spectateurs.
Du 11 au 13 septembre. Gratuit. Infos sur
www.angers.fr/accrochecœurs ou 02 41 05 41 29.

SPECTACLES

Mano a Mano. Spectacle de rue
avec en première partie, 
“Le Café de la gare” 
par la Cie Banc Public. Gratuit. 

Le 8 juillet à 21 h. 
Dans les douves du château. 
Les Ponts-de-Cé. 

Homs Fums. Par la Cie Ecart,
avec trois marionnettes
humaines dont les masques sont
inspirés d’une bande-dessinée.
Gratuit. Infos au, 02 41 69 51 15.
Le 11 juillet à 20 h 30, le 12 juillet
à 17 h. Moulin de froment.
Villevêque.

Tango. Représentation en plein
air par la Cie du Rire en Carton
Fat dans une comédie de
Slawomir Mrozek. Passage du
chapeau en fin de représentation.
Le 18 juillet à Briollay.

Les Accroche-Cœurs à l’assaut des démons
FESTIVAL | ANGERS
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ARTS DE LA RUE 

Le festival itinérant des arts de la rue La Rue du
Milieu se déroule cette année à Saint-Lambert
la Potherie, Saint-Léger des Bois et Saint-
Clément de la Place. Dix compagnies
professionnelles se produiront pour un total de
quinze représentations, entièrement gratuites
et en plein air, sauf aléas climatiques.
Afin de faire se rencontrer les habitants des
communes accueillant le festival, l’association
organisatrice leur propose des ateliers de
préparation qui permettent de tisser des liens
entre les bénévoles des trois communes. Offrir
des spectacles de qualité accessibles à tous,

tout en favorisant les échanges entre les
spectateurs et les artistes : c’est tout l’esprit de
ce festival atypique.
Le 28 août, à partir de 19 h à Saint-Lambert la
Potherie : trois spectacles et des surprises.
Le 29 août, à partir de 14 h 30 à Saint-Léger des
Bois : spectacles tout l’après-midi, repas,
surprises et spectacles en soirée.
Le 30 août, à partir de 11 h 30 à Saint-Clément
de la Place : spectacle jeune public, repas,
surprises, et spectacles l’après-midi.
Gratuit. Infos : 02 41 77 74 06 ;
www.laruedumilieu.org 

Suivez les Gaspards dans 
la Doutre ! Les chansons 
des Gaspards accompagnent 
les anecdotes d’un guide
conférencier pendant la visite 
du quartier de la Doutre. 
4 et 5 €, gratuit moins de 6 ans.
Réservation auprès d’Angers
Loire Tourisme.
Deux parcours au choix : 
la Doutre, entre prière et
industrie, rdv à 17 h 30 dans 
les jardins de l’hôpital Saint-Jean
(musée Jean-Lurçat) ; la Doutre,
de l’animation des quais au
calme des hôtels particuliers, 
rdv 19 h, cale de la Savatte.
Durée de chaque parcours : 
1 heure. 
Les 26 juillet, 2, 9, 16 et 23 août.
Angers.

Visites spectacles en centre
historique. Angers Loire
Tourisme, la compagnie équestre
Bruno Boisliveau et les Cavaliers
de l’Aventure entraînent les
participants au cœur du centre
historique d’Angers, dans une
illustration des terres et titres du
roi René, rêvés et perdus. 
600e anniversaire du roi René. 
6 à 10 €, gratuit moins de 6 ans.
Réservation auprès d’Angers
Loire Tourisme.
Les vendredis 31 juillet, 7 et 14
août de 21 h à 23 h ; samedis 1er,

Les surprises de La Rue du Milieu

8 et 15 août de 21 h à 23 h. Rdv
jardins du quai Ligny, en bas de
la montée Saint-Maurice. Angers.

Ça tourne pas rond. Cabaret,
chansons par le Théâtre du
Tiroir. Gratuit. 
Le 19 août, à 21 h. 
Dans les douves du château. 
Les Ponts-de-Cé. 

Zalane et la planète différence.
Comédie musicale, par
l’association Festival Nez rouge
au profit de la lutte contre les
maladies orphelines. 
Tout public, réserver 
au 06 77 67 18 99 
ou 06 98 58 18 59. 5 et 10 €. 
Le 19 septembre, à 20 h 30.
Théâtre Chanzy. Angers. 

Soirée Nellie Olson.
“Confessions d’une garce 
de la prairie”, 
spectacle comique avec 
Alison Arngrim (Nellie Olson) 
et Patrick Loubatière. Locations
Fnac, Carrefour, Hyper U, Géant.
20 €.
Le 2 octobre à 20 h 30. 
Centre Hervé-Bazin. Soucelles.

Homs Fums.
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AGENDA

EXPOSITION | ANGERS 
Robert Malaval, la culture rock
“J’ai eu envie de faire des
toiles qui soient aussi
rapides, aussi instantanées
que la musique (…). Je me
suis mis à peindre comme
on fait des chansons, je
joue un dessin, je le
chante.” Né en 1937 à
Nice, décédé à Paris en
1980, Robert Malaval est
l’un des rares artistes à
avoir intégré la culture
rock dans son travail. Le
musée des Beaux-Arts lui
consacre sa nouvelle
exposition avec des
œuvres en provenance de collections particulières, de musées
français et de galeries. Opposé au cloisonnement des arts,
Malaval veut peindre comme on monte sur scène. Peu avant son
suicide, il crée l’événement en peignant en public dans le cadre de
son exposition Attention à la peinture, à la Maison de la culture de
Créteil. En supprimant la frontière entre l’atelier et le public, il
remet en cause les modalités de présentation de la peinture et de
l’image de l’artiste. L’exposition retrace son parcours en six
séquences : Les Aliments Blancs (1961-1964), papier mâché,
protubérances, bas-reliefs, interventions sur des objets et des
meubles ; Rose-Blanc-Mauve (1965-1969), œuvres plus picturales
en acrylique ; Eté pourri-peinture fraîche (été 1972) et Multicolor ;
Poussières d’étoiles (1974) qui marque le début de son utilisation
des paillettes ; les deux dernières salles présentant les œuvres de
la série Kamikaze, Pastel Vortex et celles réalisées à Créteil.
Musée des Beaux-Arts, place Saint-Éloi, à Angers. Jusqu’au 27
septembre, tous les jours de 10 h à 18 h 30. Du 29 septembre au
25 octobre, du mardi au dimanche de 10 h à 18 h. 3 et 4 €.
Renseignements : 02 41 05 38 38.

EXPOSITION | ANGERS 
Neige de silence en été
Angers présente le Nippon Katsuhito Nishikawa. De notoriété
internationale, le plasticien s’inscrit dans le droit fil de la tradition
du travail de l’espace pour décliner ses créations dans des
matières comme le plâtre, le bois et le bronze.  Entre design,
sculpture et peinture, Nishikawa invite à une balade poétique 
en intérieur et en extérieur où l’art se marie à la nature.
Musée des Beaux-Arts, place Saint-Éloi, à Angers. Jusqu’au 
20 septembre, du mardi au dimanche, de 10 h à 18 h 30. Gratuit. 

EXPOSITIONS

Nov’Art. Œuvres
contemporaines. Entrée libre. 
Possibilité de se joindre à la
visite commentée, en juillet, 
de Nov’Art, au cœur de la Villa
Episcopi. Inscriptions à Angers
Loire Tourisme. 1,50 et 3 €.
Gratuit, moins de 12 ans. 
Le 8 juillet, de 17 h à 19 h. Rdv au
moulin de Froment. Villevêque.

Le roi René, au-delà d’une
légende. Présentation d’œuvres
d’art : peinture, vitrail, gravure,
sculpture, tapisserie… 2 et 3 €,
gratuit moins de 18 ans.
Jusqu’au 14 juillet, 
tous les jours de 10 h à 19 h. 
Collégiale Saint-Martin. Angers.

Silence Aquarium. Peintures de
Benoît Gérard. Entrée libre. 

Jusqu’au 20 août, le lundi de 13 h
à 19 h, du mardi au samedi 
de 10 h à 12 h et de 13 h à 19 h.
Maison du tramway, 
place Imbach. Angers. 

Les Signes du corps, dessins et
sculptures de Jean-Claude
Mathieu. Entrée libre. 
Jusqu’au 30 août. Du mercredi au
dimanche, de 14 h 30 à 18 h 30.
Anciennes Écuries de Trélazé. 

Les recherches de l’Inra sur la
pomme de terre et les métiers
de l’horticulture. Une longue
histoire de recherches et de
partenariat entre l’Inra et les

professionnels agricoles dans
l’esprit d’une agriculture durable
et respectueuse de
l’environnement. Entrée libre.
Renseignements au
02 41 72 14 21.
Jusqu’au 4 septembre 
de 9 h à 17 h. 
Maison de la Technopole, 
8, rue Le Nôtre. Angers.

Collectif Melting’Arts. Des
œuvres originales et uniques 
de créateurs angevins de talent.
Fabrication artisanale de
vêtements et accessoires :
sarouels, tuniques, jupes, sacs,
bijoux en pâte fimo, graphisme
sur toile… Gratuit. 
Les 1er et 2 août, 
Cale de la Savatte. Angers.  

Les Tubes. Sculpture,
installation, vidéo, aquarelle 
et photo. Entrée libre.
Jusqu’au 19 août, du mardi au
dimanche de 14 h à 19 h. Le Quai.

Les Lambertois exposent…
Premier salon d’artistes
amateurs. Entrée libre. 
Les 29 et 30 août ; les 5 et 6
septembre, de 10 h à 12 h et de 
14 h à 18 h. Espace George-Sand.
Saint-Lambert-la-Potherie. 

Curiosités de nature. Aquarelles
de Marie Charozé sur le thème
de la nature : champignons,
oiseaux, plantes… Entrée libre.
Jusqu’au 6 septembre, du mardi
au dimanche de 14 h à 18 h.
Ferme de l’île Saint-Aubin.

Land art, nature et création.
Créations éphémères
photographiées par Arnaud de
Lajartre. Entrée libre.
Jusqu’au 6 septembre, du mardi
au dimanche de 14 h à 18 h.
Ferme de l’île Saint-Aubin.
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FORMES ARTISTIQUES | VILLEVÊQUE
Parcours d’art contemporain
Jusqu’au 9 août, plus d’une centaine d’œuvres sont présentées à
Villevêque dans le cadre du parcours d’art contemporain Nov’Art :
installations vidéo, sculptures, Land art, œuvres sur toile… Une
abondance de supports, mis en scène dans le centre historique de

la commune, sur les bords du Loir, dans
le parc du château mais aussi dans la
galerie 377. Au total, une quinzaine
d’artistes seront représentés.
Nov’Art sera aussi l’occasion de
présenter au public la production de la
compagnie nantaise Ecart, accueillie en
résidence en décembre dernier dans le
cadre d’une collaboration avec le Pays
Loire Angers et le centre national des
arts de la rue La Paperie Jo Bithume.
Intitulé Homs Funs, ce spectacle sera
donné les 11 et 12 juillet au moulin de
froment et promet d’être surprenant,
tout comme le parcours qui l’accueillera,
émaillé d’installations et d’animations.
Jusqu’au 9 août, du mercredi au

dimanche de 15 h à 19 h. Entrée libre. Infos au 02 41 69 51 15 ou
sur www.villeveque.fr rubrique culture. Spectacle Homs Funs 
le 11 juillet à 20 h 30 et le 12 juillet à 17 h. Gratuit. 

EXPOSITION | ANGERS 
L’histoire d’Angers, côté rivière

La Maine, l’aménagement de
ses berges et de ses ponts, ses
crues qui structurent et
préservent certains sites
comme l’île Saint-Aubin, ont
fortement contribué à façonner
le paysage angevin. Visible
pendant tout l’été, une
exposition explique les liens
entre Angers et sa rivière,

apportant un regard singulier sur l’histoire de la ville.
Des photos, gravures, peintures, des diaporamas, films et cartes
permettent de remonter le fil, de 1736 à aujourd’hui. 
Et puisque la Maine est encore le théâtre d’un grand chantier,
celui de la construction du pont du tramway, les visiteurs sont
invités à faire des propositions pour le nom du futur ouvrage. 
Pour faire des suggestions, des bulletins sont disponibles sur le
site de l’exposition et sur www.angersloiremetropole.fr/tramway
Jusqu’au 30 août salle Chemellier, boulevard de la Résistance et
de la Déportation, tous les jours de 11 h à 18 h. Entrée libre.
Accueil des groupes sur réservation au, 02 41 05 40 91

J’ai capturé dans mes filets.
Écriture croisée de Thérèse
Bonnétat, écrivain, et de Muriel
Crochet, licière. Tel le scarabée
qui roule sa boule, un fil rouge
se fait mots, boîtes, inventions
textiles, calligrafiles, conte filmé
et guide le visiteur dans le
dédale des salles. 4 €, gratuit
moins de 18 ans. 
Tél. 02 41 05 48 05.

Jusqu’au 20 septembre, du mardi
au dimanche de 14 h à 18 h.
Muséum des sciences naturelles.
Angers. 

L’amour d’un roi à cœur de Loire.
Œuvres textiles de Brigitte
Bouquin-Sellès à partir de feutre
industriel. Infos, 02 41 79 76 07.
Jusqu’au 20 septembre. En juillet
et août tous les jours de 10 h 
à 12 h 30 et de 14 h 30 à 18 h 30,
en septembre le dimanche 
de 14 h 30 à 18 h 30. 
Musée des coiffes 
et des traditions, 
château des Ponts-de-Cé.

Katsuhito Nishikawa.
“Neige de Silence”, installation
par le plasticien de renommée
internationale, déambulation 
au milieu d’œuvres en ciment,
plâtre ou bois. Entrée libre.
Jusqu'au 20 septembre, 
tous les jours de 10 h à 18 h 30. 
Musée des Beaux-Arts d’Angers.

Les Pavie, une famille angevine
au temps du romantisme. Entrée

libre. Tél. 02 41 80 80 00.
Jusqu’au 25 septembre, du lundi
au vendredi de 9 h à 18 h, sauf 
la première quinzaine d’août.
Archives départementales, 
rue de Frémur, à Angers.

Yann Thoreau. Jeune artiste
angevin né en 1969 pour qui 
“le dessin et la peinture
apparaissent comme le seul
moyen d’appréhender 
le monde”. Entrée libre.
Jusqu’au 27 septembre, 
tous les jours de 10 h à 18 h 30. 
Cabinet d’arts graphiques 
du musée des Beaux-Arts.

Par correspondance(s).
“Peintures en compagnie de
Ponge”, le poète subjectif, par
l’artiste ligérien Laurent Noël.
À découvrir sur 
www.laurent-noel.com 
Entrée libre. 
Du 19 septembre au 4 octobre.
La Grange dimière. Beaucouzé. 

Avec ou sans eau ? 9e Triennale
internationale des mini-textiles.
3 et 4 €. Renseignements au, 
02 41 24 18 45 ou au 
02 41 24 18 48.

Jusqu’au 27 septembre, 
tous les jours de 10 h à 18 h 30. 
Du 29 septembre au 15 novembre,
du mardi au dimanche de 10 h à
12 h et de 14 h à 18 h. 
Musée Jean-Lurçat et de la
tapisserie contemporaine.
Angers.

D
R

D
R

D
R

P
ie

rr
e 

D
av

id
 /

 M
us

ée
s 

d’
A

ng
er

s

Michel Davo.

Weronika Glombik-Mermoud.



26M É T R O P O L E  |  j u i l l e t - a o û t  2 0 0 9  |  N ° 2 4

AGENDA

FÊTE NATIONALE | AGGLOMÉRATION
Les festivités du 14 juillet

Aux Ponts-de-Cé. Quatre animations à l’affiche du 14 juillet :
■ Un concours de peinture “Cé s’art 7”, ouvert aux amateurs ou peintres confirmés (adultes et enfants).
Inscriptions dès 7 h 30, salle Emstal. Les peintres s’installent dans les douves du château, dans les
ruelles et sur les bords de Loire, pour réaliser le sujet de leur choix. Résultats vers 18 h.
■ Exposition de voitures anciennes et de collection, dans les douves du château, en présence de leurs
propriétaires en tenue d’époque. Pour y participer, s’inscrire auprès du Groupement des artistes
ligériens au 02 41 47 28 76. 
■ Un tournoi de beach volley ouvert à tous, de 10 h à 19 h, sur l’espace loisirs, près du château.
Organisé par Anjou Loire Beach Volley club. 
■ Feu d’artifice, à 22 h 30 au port des Noues et bal populaire, dès 21 h 30. 
Le 14 juillet, toute la journée. Animations gratuites. 

À Trélazé. Dans le cadre du Festival estival : à partir de 21 h, spectacle de variétés avec
l’orchestre de Thierry Tacinelli, suivi à 23 h du feu d’artifice, et d’une soirée dansante. Gratuit. 
Le 11 juillet, à partir de 21 h. Parc du Vissoir. 

À Angers. Olli and the Bollywood Orchestra à 21 h 15 cale de la Savatte ; feu d’artifice, quai
Éric-Tabarly à 23 h ; bal avec Rémy Kolpa Kopoul (dj world) place La Rochefoucauld à partir de 23 h 30.
Gratuit. Le 13 juillet. Angers. 

À Montreuil-Juigné. À 20 h, apéritif concert avec le quintette Dobrin (jazz manouche et folk
tzigane). À 22 h, bal avec l’orchestre Coup de Soleil. À 23 h, feu d’artifice sur la Mayenne. Entrée libre. 
Le 13 juillet. Port de Juigné.

VOL FIESTA | ANGERS ET BRISSAC
Pluie de ballons fin août
120 ballons aux couleurs de 26 nations européennes sont
attendus pour ce 16e championnat. Spectacles dans les airs et au
sol pour enfants et adultes, organisés par l’association Arc-en-Ciel
d’Anjou. L’ensemble des animations sont programmées à Brissac,
dans le parc du château et dans les rues (spectacle pyrotechnique,
spectacle d’art céleste, concert du groupe Tri Yann et
reconstitution en costumes d’époque du premier vol en
montgolfière, le samedi 29 août, à partir de 15 h). Accès libre.
Animations en soirée gratuites. 
Du 21 au 29 août, au château de Brissac. Vols loisirs au départ de
la plage verte du Lac de Maine (selon conditions météo), à Angers,
les 27 et 28 août. Tarifs, horaires et renseignements sur
www.brissac2009.eu

ANIMATIONS

Fête mariale. Vente au profit des
dispensaires et de l’enfance
défavorisée en Afrique et à
Madagascar, par l’Entraide
missionnaire Anjou, à l’occasion
de la fête et du pèlerinage 
du 15 août. 
Du 14 au 16 août. Béhuard.

Montmartre à Briollay.
Exposition de peinture, peintres
dans les rues, marché artisanal,
spectacle de music-hall gratuit 
le samedi soir.
Les 15 et 16 août. Briollay.

Ivanhoé. Projection en plein air
du célèbre film de Richard
Thorpe, avec Elisabeth et Robert
Taylor. Gratuit.
Le 26 août, à 21 h.
Dans les douves du château. 
Les Ponts-de-Cé.

Ciné-musique.
A 20 h 30, fanfare Jo Bithume
avec 16 à 18 musiciens,
comédiens, et danseurs. À 22 h,
“Cinema Paradiso” de Giuseppe
Tornatore. Gratuit.
Le 28 août, parc de la
Guyonnière. Montreuil-Juigné.

Anjou ailes rétro. Fête aérienne
avec présentation au sol et en
vol d’avions anciens et modernes
(vols l’après-midi) : patrouille
“Cartouche Doré”, parachutiste
de l’Air largué depuis 
un DC-3 du Débarquement 
de 1944, hélicoptères de 
la gendarmerie et de la marine
nationale, avion cargo Transall…

Animations tout public.
Les 29 et 30 août de 10 h à 19 h.
Angers Loire Aéroport. Marcé.

Fête du pâté aux prunes.
Le comité des fêtes propose, 
en matinée, une randonnée
pédestre, des sorties jogging,
vélo et moto. Repas du midi,
servi par les commerçants

locaux. L’après-midi, dégustation
de pâtés aux prunes et
animations sportives, musicales
et folklore. Animations gratuites. 
Le 30 août, toute la journée, 
dans le parc du château 
de Serrant. La Meignanne. 

20e fête de la plate. Courses 
de plates (bateaux de Loire) 
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VOYAGE | ÉCOUFLANT
Bertrand le canapé s’est baladé en Europe
Il s’appelle Bertrand et a voyagé dans toute l’Europe, avec ses copains, Clément Poirier, Anthony
Humeau et Adrien Seignoux. Il est revenu un peu amoché de son périple de deux mois : couvert de
rustines, de tags et de petits mots écrits dans toutes les langues. Bertrand est un canapé gonflable,
baptisé ainsi, “parce qu’il est en plastique”, s’amuse Clément. C’est lui qui a donné corps à ce voyage
extraordinaire. “L’idée nous est venue de faire le tour de l’Europe en train, puis de proposer aux gens
de s’asseoir sur le canapé pour nous parler de leur vision de l’Europe. La première fois, c’était à Paris et
ça a marché tout de suite.” Pendant deux mois, les jeunes ont installé Bertrand dans les gares, dans les
parcs, au coin d’une rue… mais aussi sur un toit d’immeuble ou encore au milieu d’un lac autrichien.
“On attendait, et les gens venaient vers nous. On restait à chaque fois trois ou quatre jours sur place et
nous avons tissé des liens très forts avec beaucoup de personnes rencontrées.” Cette drôle d’histoire
est aujourd’hui un film en cours de montage, qui sera dévoilé au public d’Écouflant le 28 août. Même si
la caméra a souvent été laissée de côté pour ne pas perturber les échanges, dix heures de tournage
doivent être compressées pour raconter cette aventure insolite. Peut-être la meilleure façon de parler
de l’Europe, et des Européens…
L’Europe dans mon salon, le 28 août. À 19 h 30 apéritif et expo photo, puis à 20 h 30 projection du film,
salle des fêtes d’Écouflant bourg. À 21 h, déambulation avec la fanfare A la Gueule du Ch’val 
et concert-tapas à l’Atelier. A 22 h, concert de Moleton d’ta Race. Gratuit. Infos au, 02 41 48 25 51.
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sur la Guillemette, musique,
animations… Gratuit.
Le 30 août de 9 h à 19 h.
Inscriptions pour les courses 
à partir de 9 h. 
Port du Bois. Béhuard.

Les peintres en scène.
Les peintres sont invités à poser
leur chevalet dans le parc 
et les jardins du château 
de Montriou. 5 €, gratuit moins
de 12 ans et pour les peintres.
Le 30 août de 10 h à 19 h. Feneu.

11e randonnée Trans-Forme.
L’association Trans-Forme 49
rassemble les transplantés 
de tous organes (rein, cœur, foie,
poumon, moelle osseuse…) 
et les personnes dialysées. 
Elle organise une randonnée
ouverte à tous pour sensibiliser
le grand public à la réussite de la
transplantation et au don
d’organes. 2 trajets de 8 et 12 km
au choix au départ de Feneu. 5 €,
inscriptions au 02 41 87 98 78,
sur place ou sur
transforme49@sfr.fr 
Le 5 septembre, rdv à 13 h 15,
place de la République à
Montreuil-Juigné 
(retour vers 17 h 30). 

Fête du vélo Brionneau-
Longuenée. Participation des
communes : Avrillé, Brain-sur-
Longuenée, La Meignanne, 
La Membrolle-sur-Longuenée, 
Le Plessis-Macé, Saint-Clément
de la Place, Saint-Lambert la
Potherie. Circuit de 65 km
réservé aux cyclistes et interdit 
à la circulation automobile.
Animations tout au long 
du parcours, notamment avec 
les agriculteurs qui proposeront
des dégustations, des stands
avec des animaux… 
Infos au, 02 41 37 41 45. Gratuit.

Le 6 septembre de 8 h 30 à 18 h.
Avrillé et six communes aux
alentours.

Les Rencontres végétales.
Thème : les jardins éphémères.
Création de trois jardins pendant
la journée : 11 h le jardin
d’ombre, 15 h le jardin
méditerranéen, 17 h le jardin
gourmand. Gratuit.
Le 13 septembre de 10 h à 18 h,
parc de la mairie. 
Le Plessis-Grammoire.

“Roulons pour la vie”.
Concentration motos au profit de
l’Association des Paralysés de
France, avec une balade
encadrée (50 km) ouverte aux
sidecaristes. À partir de 12 h 30,
animations, spectacle de Stunt

et exposition de motos
anciennes. 5€ par casque. 3€,
entrée visiteur. Gratuit, moins 
de 15 ans. Renseignements sur
dd.49@apf.asso.fr
Le 27 septembre, départ des
motards à 10 h 15. Marché
d’intérêt international (MIN).
Angers (12, av Jean-Joxé). 

Virade de l’espoir. Journée
nationale “Vaincre la
mucoviscidose” : parcours 
du souffle de 3,5 km à 10 h 30, 
tir à l’arc, escalade, athlétisme
(initiation pour enfants), base-ball,
baptêmes moto, animation
musicale, envol de montgolfière
à 18 h 30… Au profit de la
recherche médicale contre 
la mucoviscidose, de la qualité
de vie des malades, de l’aide aux

familles et de la sensibilisation
du public. Accès gratuit.
Le 27 septembre de 9 h 30 à 19 h.
Parc de Pignerolle. 
Saint-Barthélemy-d’Anjou.

Les Gemmoiseries. Exposition
vente sur le thème du jardin et
de son aménagement avec une
centaine d’exposants.
Nouveautés 2009 : vêtements en
fibre de bambou ou coton 100 %
bio, animation par le club canin
sportif d’Angers, viande
d’autruche, association 
“Le sanctuaire des hérissons”
qui soigne les hérissons blessés
ou orphelins… Défilé des enfants
sur le thème des légumes. 
Entrée libre.
Le 11 octobre de 10 h à 18 h.
Sainte-Gemmes-sur-Loire.
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Découvrir Angers la nuit
Dans les pas des écrivains…
De nombreux auteurs notamment des XIXe et XXe siècle, de Henri
James à Louis Guilloux en passant par Julien Gracq, ont visité et
raconté Angers, ses habitants et l’atmosphère de ses rues. À partir
de la lecture d’extraits d’œuvres, romans ou récits de voyage, un
guide conférencier rappelle l’histoire des lieux et commente les
jugements émis par les auteurs.
Les 17 et 24 juillet, 21 et 28 août de 21 h à 22 h 30. Rdv Angers
Loire Tourisme.
Sur les pas du roi René
Du château à la cathédrale, une évocation de la vie du roi René à
l’occasion de son 600e anniversaire.
Les 11, 18, 20, 25 et 27 juillet ; les 3, 10, 17, 22, 24 et 29 août 
de 21 h à 22 h 30. Rdv devant Angers Loire Tourisme
Le nouveau quartier culturel
Du nouveau théâtre Le Quai à l’ancien hôpital Saint-Jean, un guide
conférencier mène la visite dans le quartier de la Doutre, à la
découverte des hôtels particuliers, des couvents et des maisons à
pans de bois.
Les 21 et 28 juillet, 4, 11 18 et 25 août de 21 h à 22 h 30, avec jeux
d’orgues gratuits à l’église de la Trinité de 20 h à 21 h. 
Rdv place de la Laiterie.
Les 16, 23, 30 juillet, 6, 13, 20 et 27 août de 21 h à 22 h 30. 
Rdv cale de la Savatte
Renseignements et réservations à Angers Loire Tourisme, 
7, place Kennedy. Billetterie possible sur place. 5,5 et 7 €, gratuit
moins de 12 ans. 02 41 23 50 00 ; www.angersloiretourisme.com

INSOLITE | ANGERS

MUSÉES

Musée de l’ardoise.
“À la découverte de l’or bleu”. 
Le musée de l’Ardoise propose
des salles d’exposition
présentant les techniques
d’extraction, les outils, 
des maquettes…, mais aussi 
des démonstrations de fente
d’ardoise (à 15 h), au cœur 
d’un ancien site ardoisier. 
Départ de sentiers pédestres
pour découvrir les buttes et 
les vieux fonds des Ardoisières.
2,80 et 6,50 €. 
Tél. 02 41 69 04 71.
Jusqu’au 31 août ouvert tous les
jours sauf le lundi de 14 h à 18 h,
démonstration du travail 
de l’ardoise à 15 h. 
Musée de l’ardoise, 32, chemin
de la Maraîchère. Trélazé.

Musée en musique. Balades
détonantes dans les salles du
musée des Beaux-Arts : théâtre
et musique dialoguent avec 
les œuvres. Sur réservation 
au 02 41 05 38 38.
Le 18 juillet de 10 h à 20 h.
Musée des Beaux-Arts.

Nocturnes dans les musées.
Musée-château de Villevêque. 
Pour explorer le château et 

ses trésors à la lampe de poche… 
1 h 30. Tout public. Les 8, 15, 22
et 29 août à 21 h. 
Galerie David d’Angers. Pour
découvrir l’abbatiale et ses
grands hommes à la nuit
tombée. 1 h 30. Tout public. 
Les 22 et 25 juillet à 22 h.
Réservation au, 02 41 05 38 38.

Musée du génie. Présentation de
1 000 pièces historiques
conservées par l’École
supérieure et d’application 
du génie, et de ses missions.
Infos au 02 41 24 83 16.
Du mercredi au dimanche 
de 13 h 30 à 19 h. 
106, rue Eblé. Angers.
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VISITES

Les rendez-vous du château 
à motte. Animations 2 à 6 €,
visites hors week-ends spéciaux
1,50 à 3 €. De 14 h à 18 h.
11 et 12 juillet, campement
médiéval. 25 et 26 juillet, atelier
d’orfèvrerie. 15 et 16 août,
l’artisanat au 12e siècle. 
29 et 30 août, animation
musicale avec des instruments
du Moyen-Age.
19 et 20 septembre, Journées du
patrimoine. Parc André-Delibes,
Saint-Sylvain d’Anjou.

Sur les pas du roi René, 
du château à la cathédrale.
Du château, lieu de sa naissance,
à la cathédrale, lieu du tombeau
du roi René. Fiche-jeu pour les
enfants qui participeront à la
visite. 5,5 et 7 €, gratuit moins
de 12 ans. Réservation auprès
d’Angers Loire Tourisme.
De 16 h 30 à 18 h, le samedi 11
juillet ; puis les jeudis 16, 23 et
30 juillet, 6, 13, 20 et 27 août. Rdv
devant Angers Loire Tourisme.
Angers.

Visite du quartier de la Doutre.
Visites flash de 30 minutes.1,5 et
2 €, gratuit moins de 12 ans,
forfait 5 € pour 3 visites.
Réservation à Angers Loire
Tourisme. Billetterie sur place.
L’hôpital des pauvres et
l’opulence des riches : hôpital
Saint-Jean et hôtels particuliers.
Rdv à 16 h 30 devant la grille du
jardin du musée Jean-Lurçat.
Religieux et artisans 
de la Doutre: la vie religieuse 
et l’amour du travail bien fait.
Rdv à 17 h 15, place de 
la Laiterie, devant l’église 
de la Trinité.
La Doutre côté quai : de l’ancien
port au nouveau théâtre Le Quai.

Rdv à 18 h, cale de la Savatte.
Tous les lundis du 13 juillet 
au 24 août. Angers.

Visite du centre historique
d’Angers. Visites de 30minutes.
1,5 et 2 €, gratuit moins de 12
ans, forfait 5 € pour trois visites.
Réservation Angers Loire
Tourisme. Billetterie possible 
sur place.
De la demeure du roi René à la
cité épiscopale : entre château
et maisons canoniales.
Rdv à 16h30, promenade 
du Bout du Monde, 

à l’entrée du château.
Le silence des voûtes au cœur
d’une ville en mouvement : le
quartier de la cathédrale. Rdv à
17 h 15, place Sainte-Croix, au
pied de la statue de Mgr Freppel.
L’harmonie des architectures :
de la collégiale Saint-Martin au
logis Barrault. Rdv à 18 h devant
la collégiale Saint-Martin, rue
Saint-Martin.
Tous les mardis, du 14 juillet 
au 25 août. Angers.

Le château de Belle-Poule.
Visite du jardin anglais XIXe et de

la première ferme modèle du
département de Maine-et-Loire,
avec Angers Loire Tourisme. 
1,50 et 3 €. 
Gratuit, moins de 12 ans.
Les 15 juillet et 19 août, de 17 h 
à 19 h. Rdv au château de 
Belle-Poule. Les Ponts-de-Cé.

Quand les jardins s’endorment.
Promenade poétique et musicale
dans les jardins du château de
Montriou, éclairés de photophores.
5 €, gratuit moins de 12 ans.
Le 18 juillet de 21 h 30 à 23 h 30.
Feneu.

Avis aux amateurs de végétal
Depuis une dizaine d’années, les Rendez-vous du végétal mettent en valeur la richesse de l’Anjou dans
le domaine du végétal, en proposant au grand public des visites de pépinières, laboratoires d’étude,
domaines viticoles, entreprises de production horticole… Une dizaine de sites sont inscrits au
programme cet été, sur le territoire d’Angers Loire Métropole, dont le chantier de Terra Botanica, le parc
à thèmes dont l’ouverture est prévue pour la saison touristique 2010.
Du côté des nouveautés, le Groupe d’étude et de contrôle des variétés et des semences (Geves),
implanté à Beaucouzé, ouvrira ses portes pour la première fois. Les visiteurs découvriront les activités
d’analyses sur les semences, conduites dans les laboratoires de la station nationale d’essais du Geves.
À partir du 8 juillet. Renseignements auprès d’Angers Loire Tourisme, 7, place Kennedy à Angers. 
02 41 23 50 00. 

DÉCOUVERTE | AGGLOMÉRATION

D
R



AGENDA

30M É T R O P O L E  |  j u i l l e t - a o û t  2 0 0 9  |  N ° 2 4

ABONNEZ-VOUS !
Vous avez quitté la région angevine et vous voulez vous tenir informé de l’actualité de la métropole ? 
Vous pouvez continuer à recevoir le journal              à votre domicile, en souscrivant un abonnement d’un an
au tarif de 5 €.
Renvoyez ce coupon complété, accompagné d’un chèque* de 5 € à : Angers Loire Métropole, 
direction de la communication, 83, rue du Mail, BP 80529, 49 105 Angers cedex 02.

NOM……………………………………………………………………………………………………..
PRÉNOM…………………………………………………………………………………………………
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………..

TARIF ANNUEL DE L’ABONNEMENT : 5 €

* RÈGLEMENT UNIQUEMENT PAR CHÈQUE, LIBELLÉ À L’ORDRE DU TRÉSOR PUBLIC.

SPORT

Angers beach rugby.
Ouvert à tous. 
Renseignements 
au, 02 41 25 72 80.
Le 11 juillet de 16 h à 20h.
Terrains de la baignade 
du Lac de Maine. Angers.

JEUNE PUBLIC

Découverte du triathlon. 20 m de
natation, parcours en VTT de
1km, course à pied de 250 m
pour les enfants de 6 à 13 ans.
Participation à des ateliers :
initiation aux premiers secours,
permis VTT… Gratuit.
Le 6 juillet de 9 h à 17 h. 
Parc Brassens. Avrillé.

Cinéma jeune public aux 400
Coups. Un film est diffusé
chaque jour. Nouvelle affiche
tous les 15 jours. Renseignements
au 02 41 88 70 95. 4,50 €, moins
de 13 ans. 5,90 €, adulte. 
Juillet et août, tous les jours, 
à 14 h. Cinéma les 400 Coups, 
rue Claveau. Angers.

Les rendez-vous des 6-12 ans.
La Ville d’Angers propose de
découvrir un monument ou un
personnage avec un guide
conférencier et un professionnel:
le Grand-Théâtre, les tournois à
l’époque du roi René, la
ménagerie du roi René, les
jardins et les plantes au temps
du roi René, l’Artothèque. Activité
pratique. 2 €. Inscription au, 
02 41 60 22 13, ville-art-et-
histoire@ville.angers.fr
Tous les après-midi de 15 h à 17 h,
jusqu’au 28 août. Angers.

Anjou Loire beach volley. Ouvert
à tous, gratuit pour les 7-15 ans.
Inscription dès 10 h. Infos sur
www.comitevolley49.com 
ou au 02 41 79 49 87.
Finale le 14 juillet. 
Les Ponts-de-Cé.

Championnat de France 
de vol à voile. Catégories moins
18 mètres et jeunes pilotes.
Épreuves de 12 h à 19 h, selon
les conditions météo. 
Infos sur 
http://cdf2009.planeur-angersnet
Du 8 au 15 août. Angers Loire
Aéroport. Marcé.

Les 40 ans du club NDC voile.
Animations et baptêmes en
dériveurs, en planche à voile.
Ouvert à tous. Renseignements
au, 02 41 71 83 00.
Le 12 septembre. Lac de Maine.
Angers.

Triathlon. Infos et bulletin
d’inscription sur www.feneu.fr
Le 13 septembre. Feneu.

SPORT | ANGERS
Les dieux du stade à Angers avant Berlin
Du 23 au 25 juillet, Angers sera à nouveau chargée d’accueillir et organiser les championnats de France
Elite d’athlétisme. Cet immanquable rendez-vous des jeunes dieux du stade donnera libre champ aux
exploits physiques de près de 700 athlètes au plus haut niveau de la compétition. Spectaculaires, 
ces championnats le seront sans aucun doute puisqu’ils représentent le passage obligé pour bon nombre
de sportifs français en vue de leur éventuelle qualification aux championnats du monde à Berlin. 
Marcheurs, coureurs, perchistes,… évolueront sous l’œil avisé des 120 membres du jury, devant les
caméras et objectifs de 120 journalistes et 30 000 spectateurs attendus dans les tribunes angevines. 
Ces championnats restent les plus médiatisés des épreuves d’athlétisme. Ils se dérouleront à partir 
de 15 h les jeudi et samedi ; plus tôt (dès 11 h) le vendredi. Pour organiser l’ensemble, l’association
“Angers, terre d’athlétisme” regroupe celles et ceux qui gravitent dans le milieu de l’athlétisme, 
à l’échelle du territoire angevin, soit 300 bénévoles.
Du 23 au 25 juillet, au stade du Lac de Maine à Angers. Parking gratuit plaine de La Baumette, 
navettes de bus gratuites pour aller au stade. Réservations et billetterie sur www.france-athle.fr
Place à partir de 6 € dans les tribunes, 3 € sur le pourtour. 
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Museum des sciences naturelles. 43, rue
Jules-Guitton, Angers. 02 41 05 48 50.

Salle Chemellier. Boulevard de la Résistance
et de la Déportation, Angers. 

Théâtre Le Quai. 17, rue de la Tannerie, Angers.
Internet : www.lequai-angers.eu 
Théâtre de 400 et 900 places, forum, bar,
restaurant panoramique. Information et
réservation, 02 41 22 20 20 (tous les jours de
12h à 18h). Au guichet, du mardi au samedi de
13h à 19h, dans le Forum du Quai.

Centre Jean-Vilar. La Roseraie, Angers.
02 41 68 92 50/02 41 68 18 34. 

Centre Jean-Carmet. 37, route de Nantes,
Mûrs-Érigné. Ouvert tous les jours de 15h à 19h,
sauf week-end. 02 41 57 81 85. Locations sur
place ou Fnac (02 41 24 33 33). 

Théâtre de l’Hôtel-de-Ville (THV). Place Jean-
XXIII, Saint-Barthélemy-d’Anjou. Locations:
02 41 96 14 90. Vente de billets sur www.ville-
saint-barthelemy-anjou.fr. 

Théâtre de l’Avant-Scène. 32, chemin de la
Maraîchère, Trélazé. Réservations: 02 41 33 74 74. 

Centre Brassens, Allée Georges-Brassens,
Avrillé. Réservations: 02 41 31 11 30. 

Le Théâtre des Dames. Les Ponts-de-Cé.
Réservations: 02 41 79 75 94. 

Le Carré des Arts. 1, rue de la Vieille-Poste,
Pellouailles-les-Vignes. 02 41 27 18 98. 

Maison de l’Environnement. Av. du Lac de
Maine, Angers. 02 41 22 32 30. 

Angers Loire Tourisme. Place Kennedy,
Angers. Visites, conférences et animations.
Renseignements et réservations:
02 41 23 50 00. 

La Grange aux Dîmes. Soulaines-sur-
Aubance. Réservations au, 02 41 45 24 16. 

Maison de l’architecture, des territoires 
et du paysage (CAUE). 312, av. René-Gasnier,
Angers. 02 41 22 99 99.  

Espace culturel de l’université d’Angers. 
Allée François-Mitterrand, Angers. Réservations
au 02 41 96 22 96. www.espace.culture@univ-
angers.fr 

L’Autrement Café. 90, rue Lionnaise, Angers.
Entrée payante. Tél. 02 41 87 61 95. 

Anacréon. Concerts de musique baroque.
Renseignements au 02 41 44 33 80/
02 41 57 17 37. 

Théâtre de la Comédie. 1, rue Cordelle,
Angers. arthurslacomedie@wanadoo.fr

02 41 87 2424.

Infos pratiques

SPORT | ENTRE MAINE ET LOIRE
Un Raid pour les yeux et les jambes
Il y a deux manières de participer au Raid de la Loire angevine dont la 6e édition se déroulera le 30 août.
À la cool, en profitant du paysage, du lac de Maine à La Pointe en passant par le port des Noues aux
Ponts-de-Cé. Ou en essayant de battre les records de l’épreuve : 2 h 06 pour les hommes et 2 h 50 pour
les femmes. Chaque année, 300 participants environ sont fidèles à ce rendez-vous organisé par les clubs
de canoë-kayak de Bouchemaine, Angers et des Ponts-de-Cé. Leur programme, en équipe de trois
personnes : 9 km de course à pied, 15 km de VTT et 8 de canoë-kayak. “Rien d’infaisable avec une bonne
condition physique, d’autant que le parcours ne comporte pas de dénivelé, commentent les
organisateurs. Et il est toujours possible de faire une initiation au canoë avant l’épreuve si on n’a jamais
eu l’occasion de pratiquer.” 120 équipes maximum pourront se placer au départ cette année. Il vous reste
tout l’été pour vous préparer…
À partir de 16 ans. Inscriptions (jusqu’au 25 août) et renseignements au, 02 41 44 65 15, ou sur
http://raiddelaloireangevine.fr
Le 30 août, départ à 10 h du Lac de Maine.

PRATIQUE | ANGERS
Le guide de l’été
La Ville d’Angers a édité à 30 000 exemplaires un guide
complet  “Cet été à Angers, suivez le guide ”  pour prendre date
avec les activités sportives, les animations culturelles, 
les sorties nature et les rendez-vous pour la jeunesse organisés
à Angers et dans quelques communes de l’agglomération.
Disponible en mairie d’Angers, dans les points de distribution
habituels à Angers (mairies annexes, bibliothèques,…) 
et dans les mairies de l’agglomération. 
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